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Daniel Ibanez 
Membre de la Coordination des opposants au Lyon-Turin. 
 
 

Concertation "Réaménagement du Noeud Autoroutier de 
Chambéry" 

 
Monsieur le Préfet. 
 
Vous avez ouvert une procédure dite de "concertation" du 12 mai au 20 juin 2014 inclus pour 
le "réaménagement du noeud autoroutier de Chambéry" qui s'est déroulé au moment où vous 
organisiez une autre concertation du 26 mai 2014 jusqu'au 15 juin 2014 inclus, sur un projet 
d'arrêté préfectoral sur les pics de pollution. 
 
Je souhaite avant tout, soulever trois points: 
 

1/ La contradiction qui apparaît entre les objectifs de chacune de ces concertations : 
- Dans celle concernant les pics de pollution, il pouvait être envisagé des interdictions de 
circulation au cas où les préfets le jugeraient opportun dans une limite de 20 jours, 
- Dans celle objet de la présente, il s'agit d'améliorer la fluidité des trafics routiers en 
augmentant les capacités des péages qui fonctionnent comme un goulot d'étranglement. 
 
Améliorer la fluidité par la création de bretelles d'accès et de péages dédiés permet avant tout 
d'accroître la capacité de l'infrastructure autoroutière pour absorber plus de trafic. 
 
Ainsi il apparaît que la concertation objet de la présente, loin de lutter contre l'apparition des 
pics de pollution, ne fera que détériorer la situation environnementale existante par des 
capacités autoroutières améliorées. 
 
C'est la raison pour laquelle, je joins à la présente contribution celle que je vous ai adressée 
dans le cadre de la concertation "Pics de pollution" car elle en est une partie intégrante. 
 
 

2/ Vous avez organisé deux concertations simultanées sur une période courte, ce qui ne 
permet pas au public de prendre en compte l'ensemble de la documentation. 
 
Le projet d'arrêté visait près de 20 textes législatifs et réglementaires non joints au projet, ce 
qui constitue déjà pour les citoyens un véritable obstacle, alors que sur la même période ils 
auraient également dû prendre en compte les problématiques soulevées par la présente 
concertation. 
 
Je me permets donc d'émettre des doutes sur la qualité de la collecte de contributions, compte 
tenu des difficultés objectives et matérielles que peuvent rencontrer les citoyens pour traiter 
des dossiers d'un certain niveau technique, alors que les mairies, au moins celle de la 
commune où je réside, n'ont transmis aucune information sur ces concertations. 
 
Je me permets également de vous inviter pour les concertations à venir, à mettre en oeuvre des 
moyens permettant d'atteindre des objectifs de participation des citoyens, par des informations 
diffusées notamment par les services municipaux, mais également en vous attachant à ne pas 
cumuler des concertations sur une même période car les citoyens ne sont pas en mesure d'y 
participer et de formuler des avis. 
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C'est je crois une condition essentielle au renforcement de la participation et de la démocratie. 
 

3/ Dans ma contribution sur les pics de pollution, je vous ai adressé un " B/ Inventaire et 
état des lieux ". 
 
Celui-ci s'avère aujourd'hui incomplet car, à peine votre concertation terminée, le Président 
des Tunnels routiers du Fréjus et du Mont-Blanc (exploitant des voies routières y conduisant) 
a confirmé dans les Echos les pires craintes que l'on pouvait nourrir sur la politique des 
transports dans les Alpes. 
 
Il s'est réjoui de la reprise des trafics poids lourds après les avoir appelé de ses voeux en début 
d'année 2014, entouré des élus de Maurienne. 
 
Vous trouverez en pièces jointes à la présente les déclarations de M. DROUIN et le 
communiqué de la coordination des opposants au Lyon Turin qui dénonce ces déclarations en 
vous demandant de prendre les mesures de remplacement de celui qui souhaite objectivement 
une augmentation du trafic routier conduisant immanquablement à celle des émissions 
polluantes en Savoie et en Haute-Savoie. 
 
 
Sur le projet d'extension des capacités du noeud autoroutier de Chambéry, puisqu'il 
faut appeler les choses par leur nom. 
 
Il existe aujourd'hui d'après un comptage sur photo, 23 couloirs de péages 15 en arrivée sur 
Chambéry et 8 au départ. 
 
Les objectifs annoncés sont d'améliorer la fluidité et la sécurité des bretelles d'accès. 
 

 
 
Sur la fluidité. 
 
On constate que le problème de la fluidité est uniquement abordé dans cette procédure en 
considérant, au mieux la stagnation ou l'augmentation du trafic routier. 
 
A aucun moment on ne trouve la présentation d'une alternative qui consisterait à réduire le 
trafic routier, notamment par l'aménagement des infrastructures de transports en commun ou 
l'utilisation des capacités de fret ferroviaire existantes. 
 
Je me permets de vous rappeler que dans le schéma des infrastructures ferroviaires du 14 mai 
1991, le doublement de la voie d'Aix les Bains/Annecy était déjà prévu, de même que le 
doublement de la ligne entre Chambéry et Saint André le Gaz est réclamé depuis de 
nombreuses années. 
 



 3 

Ces deux doublements permettent de multiplier le nombre de trains pour les transports du 
quotidien, ce qui manifestement permet de réduire le trafic routier des voitures. 
 
De la même manière, je vous rappelle les décisions ministérielles visant l'installation d'une 
gare de report modal à Ambérieu. 
 
Je vous prie de faire en sorte que les alternatives proposées à la concertation, ne soient pas 
que routières comme c'est le cas, mais tablent également sur les moyens de réduction du trafic 
routier, seul à permettre une amélioration environnementale préservant la santé publique. 
 
L'augmentation de la capacité des postes de péages par l'augmentation du nombre de couloirs 
de péage, engendrera des augmentations de trafics mettant en danger la vie des riverains. 
 
Je conteste donc la méthode utilisée pour traiter ce dossier, puisque seule l'approche routière a 
été privilégiée et étudiée. Elle présente des risques avérés pour la santé publique et je vous 
invite à mesurer les conséquences de toute augmentation capacitaire permettant le 
développement du trafic routier. 
 
Je vous invite également à ne pas les encourager. 
 
L'absence de réflexion sur les autres moyens de transports et les autres aménagements 
possibles pour atteindre les objectifs, me semble contraire à l'esprit du débat public pour la 
définition des moyens visant à atteindre les objectifs d'amélioration environnementale. 
 
 
Sur la sécurité routière. 
 
Je me permets de vous rappeler la déclaration du Ministre de l'Intérieur qui s'est déclaré 
favorable à la réduction de la vitesse à 80 km/h pour améliorer la sécurité. 
 
Je me permets donc de reprendre les interventions lors des réunions publiques allant dans le 
sens du Ministre et visant à demander des réductions de vitesse pour les poids lourds avec des 
contrôles, ce qui permettra de limiter la vitesse dans les courbes. 
 
Il n'en reste pas moins que la question de la sécurité routière comme celle de la santé publique, 
passe par la diminution du trafic voitures et poids lourds. 
 
Je vous invite à reprendre ma contribution sur la concertation pics de pollution visant le report 
des marchandises sur le rail dès maintenant, ce qui, associé au doublement des voies ferrées et 
au développement de transports en commun ne pourra que contribuer à la diminution du 
nombre de véhicules tous types confondus. 
 
Cette diminution est la seule réponse DURABLE et responsable, pour limiter les flux routiers, 
pour réduire l'accidentologie, pour améliorer la qualité de l'air, pour améliorer les temps de 
transport, pour s'inscrire dans une réelle politique de transition énergétique. 
 
 
Covoiturage. 
 
La seule prise en compte de la photo aérienne de la gare de péage existante démontre que 
l'aire de stationnement peut être augmentée sans difficulté par la bande herbée existante en 
bout de parking central. 
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Il est également possible de l'agrandir en diminuant le nombre de couloir de péage en arrivée 
sur Chambéry. 
 
Il existe donc des solutions d'accroissement des capacités de stationnement pour favoriser le 
covoiturage sur le site existant et sans nécessité d'extension des gares de péages. 
 
Par ailleurs, un service de navette régulière pour l'aire de covoiturage constitue également une 
possibilité permettant de limiter les aires de stationnement, pour autant que ce service soit 
fréquent et régulier. 
 
Ainsi le covoiturage pourra participer à la fluidification du trafic par une réduction du flux et 
non par une augmentation de la capacité autoroutière. 
 
Enfin, parler de création d'aire de covoiturage me paraît un peu surévalué au vu du nombre 
très faible de places supplémentaires. 
 
 
Conclusion. 
 
S'il est compréhensible que l'APPR AREA recherche une augmentation de ses capacités 
d'exploitation et de péages, en revanche, les services de l'Etat et le représentant du 
Gouvernement se doivent de préserver l'environnement et la qualité de vie et de l'air. 
 
Les moyens présentés lors de la présente concertation ne répondent en aucun cas aux objectifs 
affichés, dès lors qu'ils sont contextualisés dans la problématique globale des transports, de la 
qualité de l'air, de la santé publique et de la transition énergétique. 
 
Je vous invite donc à rejeter ce projet et à affecter les deniers publics à la mise en oeuvre de 
transports collectifs du quotidien efficients et fréquents, notamment par le doublement des 
voies ferrées existantes entre St André le Gaz et Chambéry et entre Aix les Bains et Annecy. 
 
Enfin je me permets de vous inviter à reprendre ces objectifs de fluidification et 
d'amélioration de la sécurité affichés dans cette concertation, au regard de la LOI n° 96-1236 
du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie, dite également Loi 
Lepage. 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie de recevoir mes respectueuses 
salutations. 
 
Daniel Ibanez. 
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Concertation "Pics de pollution" 
 
 
 
Cette concertation se limite à la présentation de deux documents téléchargeable sur Internet : 
- Une note de présentation d'une page et demi, 
- Un projet d'arrêté préfectoral de 8 pages et deux pages d'annexe. 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous mes observations. 
 
A/ Note de présentation. 
 
Le texte de présentation évoque une situation dégradée de la qualité de l'air en région Rhône-
Alpes et un fort enjeu sanitaire qui nécessite une amélioration. Le périmètre de dégradation 
est ainsi fixé et confirmé par l'intervention du Préfet de Région. 
 
Il vise également le dépassement récurrents des seuils fixés par la communauté européenne. 
 
La responsabilité, entre autres des transports routier est rappelée comme le "principal 
émetteur d'oxydes d'azote et émetteur significatif de particules". 
 
Il est rappelé le contentieux européen visant la France pour "le non-respect des seuils de 
concentration en particules fines (PM10) fixés par la directive 2008/50/CE du 21 mai 2008". 
 
Enfin il est rappelé qu' "un plan d’urgence pour la qualité de l’air (PUQA) a été approuvé en 
février 2013. Élaboré conjointement par l’État, les collectivités locales et les autres acteurs 
concernés, il comporte 38 mesures s’articulant autour de grandes priorités : favoriser le 
développement de toutes les formes de transport et de mobilité propres par des mesures 
incitatives, réguler le flux de véhicules dans les zones particulièrement affectées par la 
pollution atmosphérique ..." 
 
Commentaires: 
Cette présentation ne reprend pas la publication du Centre International de Recherche sur le 
Cancer (CIRC) du 12 juin 2012 établissant un lien direct entre les émissions des moteurs 
diesel et l'apparition des cancer du poumon. 
 
Elle ne vise pas non plus les plaintes contre X déposées au Procureur de la République pour 
mise en danger de la vie d'autrui par abstention d'utilisation des capacités de transport de la 
ligne ferroviaire existante. 
 
Le texte de présentation ne reprend pas non plus les dispositions fixées par le "Grenelle de 
l'Environnement" pas plus qu'il ne vise le Livre Blanc pour les transport publié par la 
communauté européenne fixant notamment un objectif de 50% des modes de transports 
alternatifs au routier pour 2050. 
 
Pourtant ces éléments s'intègrent parfaitement dans la définition tant de la problématique des 
dépassements de seuil que dans la définition de l'objectif de l'amélioration de la qualité de l'air 
en Rhône-Alpes. 
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Le texte présenté ne reprend pas non plus l'engagement de la France de limiter le trafic des 
camions Euro 1 et Euro 2 ainsi que celui des marchandises dangereuses par leur report sur la 
ligne ferroviaire. Pourtant l'annexe 3 de l'accord du 30 janvier 2012 précise que dans le délai 
de 12 mois les actions devaient être entreprises. 
 
Pour mémoire cet accord a été ratifié par l'Assemblée Nationale et le Sénat fin 2013. 
 
L'objectif affiché par le projet est décliné au point 2 de cette présentation. 
 
"Ce projet d’arrêté interpréfectoral qui interdit la circulation des poids-lourds les plus 
polluants dans la vallée de l’Arve lors de certains pics de pollutions et, de façon cohérente, 
dans les vallées de la Maurienne-Tarentaise et dans les zones urbaines des pays de Savoie. 
Ces territoires sont définis dans le projet d’arrêté." 
 
 
Commentaires : 
En se rapportant à la liste des communes visées par l'arrêté pris sous la direction du Préfet de 
Région Rhône-Alpes on ne peut que s'étonner qu'une nouvelle fois, comme en 1986 lors du 
passage du nuage de Tchernobyl, il soit envisagé que la pollution puisse s'arrêter à la frontière 
de la Savoie et de l'Isère. 
 
En effet, les communes de Chapareillan et de Pontcharra sur Bréda (Isère) limitrophes des 
communes de Les Marches et Laissaud (Savoie), n'entrent pas dans le dispositif qui vise 
pourtant les problèmes de qualité de l'air en région Rhône-Alpes. 
 
S'agissant de problèmes dont les conséquences sont considérées comme mortelles par le CIRC 
et l'OMS, il est légitime de considérer que la limitation du périmètre à des départements sans 
intégrer les communes limitrophes constitue une insuffisance majeure risquant de laisser des 
populations exposée à des circulations dangereuses pour leur santé. 
 
Ce constat est d'autant plus surprenant qu'une forte proportion des camions circulant au tunnel 
du Fréjus proviennent ou se dirigent vers les agglomérations de Grenoble (Isère - Rhône-
Alpes) et de Valence (Drôme - Rhône-Alpes). 
 
 
Demandes : 
Je vous invite donc à intégrer les conclusions du CIRC visant les conséquences de l'exposition 
aux émissions des moteurs diesel, à élargir le périmètre géographique aux communes de 
Rhône Alpes touchées par les dégradations de la qualité de l'air. 
 
Je vous invite à prendre en compte les problèmes exposés dans les plaintes pour mise en 
danger de la vie d'autrui déposées au Procureur de la République de Chambéry et pointant 
l'absence d'utilisation des capacités reconnues de la ligne ferroviaire existante ainsi que la 
surexposition des population de Maurienne et du Val de Suse en Italie consécutivement à 
l'interdiction de circulation au tunnel du Mont-Blanc des camions classés Euro 1 et Euro 2 par 
arrêté du Préfet de Haute Savoie fin 2012. En effet, aucune disposition d'interdiction de ces 
véhicules n'ayant été prise pour le département de la Savoie et le tunnel du Fréjus, les 
populations riveraines se trouvent surexposées au risque d'apparition de cancer du poumon et 
autres affections. 
 
Je vous invite enfin à considérer l'engagement de la France à reporter sur la ligne existante les 
poids lourds classés Euro 1 et Euro 2 ainsi que ceux transportant des marchandises 
dangereuses, et à prendre les dispositions pour que cet engagement soit respecté. 
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B/ Inventaire et état des lieux. 
 
 
Afin de ne pas s'égarer et de répondre aux problématiques posées par les pics de pollution, il 
convient tout d'abord de dresser un état des lieux de la période qui vient de s'écouler en 
établissant un inventaire des déclarations faites, des mesures et décisions qui ont été prises. 
 

1- Le 3 décembre 2012 le Ministre des Transports a décidé d'ouvrir à la circulation la galerie 
de sécurité en cours de creusement au tunnel du Fréjus. 
 
Pourtant il a été soutenu y compris devant le Tribunal Administratif que cette galerie n'avait 
pas vocation à recevoir le trafic routier en étant limitée à la circulation des véhicules de 
secours: 
 

 
 
 

2- Le même jour et dans la même décision, le Ministre à fixé les "limitations" de trafic au 
Fréjus: 
 

 
 
Cette décision qui ne "limite" que le nombre de poids lourds de classe Euro 3 et Euro 4 
constitue en fait une autorisation d'augmentation importante du trafic des poids lourds en 
Savoie. 
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Pour mémoire les poids lourds décomptés au Fréjus étaient de 4.255 PL/jour en 2000 lors du 
report du trafic du Mont-Blanc suite à la fermeture pour un total de 1.553.252 poids lourds 
pour l'année, ce qui a constitué le maximum. 
 
En 2012 il en a été décompté 677.876 PL et 2013 "seulement" 662.995 PL (toutes 
classifications confondues). 
 
La décision du Ministre constitue donc, en fait, une autorisation d'augmentation du trafic 
poids lourds au tunnel du Fréjus au préjudice de la santé des riverains. 
 

3- Le même Ministre et le même jour a décidé de ramener l'augmentation annuelle des 
péages prévue aux tunnels du Fréjus et du Mont-Blanc de 3,5% à 2,4% pour tenir compte des 
difficultés économiques du secteur routier : 
 

 
 
Cette décision constitue de fait une amélioration des conditions économiques pour le secteur 
routier des transports, au regard de l'accord franco-italien du 30 janvier 2012 pourtant ratifié 
sans modification par l'Assemblée Nationale et le Sénat. 
 
Cette décision ne permet pas de restreindre le trafic des poids lourds sur les routes de Savoie 
et Haute-Savoie. 
 

4- Le Ministre devenu Secrétaire d'Etat a déclaré sur la radio RTL "réfléchir" à l'ouverture à 
la circulation des bandes d'arrêt d'urgence : 
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Cette déclaration s'inscrit une nouvelle fois dans une amélioration des conditions de 
circulation du mode routier. 
 

5- En réponse à Madame Bernadette Laclais, le Secrétaire d'Etat aux Transports a confirmé 
qu'aucune disposition d'interdiction des poids lourds Euro 2 en Savoie n'est prévue et qu'il 
n'en est qu'au stade préparatoire d'une mesure visant les camions Euro 1. 
 
Pourtant cette absence de mesure ne respecte pas l'engagement du 30 janvier 2012 ratifié en 
2013, elle surexpose les populations riveraines de Savoie et de Val de Suse au émissions des 
camions Euro 1 et Euro 2 qui ont été interdits de circulation sous le tunnel du Mont Blanc 
depuis fin 2012 et se sont reportés sur le passage du Fréjus. 
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6- Lors d'une conférence de presse, le président des tunnels routiers du Fréjus et du Mont-
Blanc (sociétés détenues majoritairement par l'Etat) a déclaré qu'il souhaitait une reprise du 
trafic routier, alors qu'il était entouré de plusieurs élus de Savoie : 
 

 
 

7- Les tarifs pour les poids lourds de la classe Euro 3, au tunnel du Mont-Blanc, ont été 
alignés en 2014 sur ceux des classes Euro 4, 5 et 6 : 
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On constate que non seulement les poids lourds classe Euro 3 ont été alignés sur les Euro 4, 5 
et 6 au Mont-Blanc, mais qu'en plus ils bénéficient depuis le 1er janvier 2014 d'une baisse 
du tarif.  
 
Au Fréjus, il n'a été pris aucune mesure pour surtaxer les poids lourds Euro 3, pénalisant une 
fois encore les populations riveraines. 
 

8- Parallèlement à la présente "concertation", il est soumis à la "concertation", sur la même 
période, l'aménagement du noeud autoroutier de Chambéry avec création d'une nouvelle 
entrée/sortie en direction/provenance d'Annecy. 
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Le projet positionné sur la photo aérienne de l'existant montre une augmentation du nombre 
de couloirs de péages permettant selon les promoteurs de "fluidifier" la circulation, en fait il 
s'agit d'une nouvelle augmentation de la capacité autoroutière qui doit être liée à la création de 
voies supplémentaires de circulation sur l'autoroute entre Lyon et Chambéry. 
 

9- Le dépôt fret de Saint Jean de Maurienne a été fermé par la direction de la SNCF limitant 
une nouvelle fois les possibilités d'exploitation du réseau ferré existant: 
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10- A la fin de l'année 2012, le Préfet de Haute-Savoie a pris un arrêté interdisant la 
circulation des poids lourds Euro 1 et Euro 2 au tunnel du Mont-Blanc. 
 
Mécaniquement, ces flux se sont donc dirigés vers le passage du Fréjus, surexposant ainsi les 
populations riveraines en France et en Italie aux émissions des poids lourds les plus polluants. 
 
Aucune disposition n'a été prise malgré les déclaration de l'annexe 3 de l'accord du 30 janvier 
2012. 
 
 
Il ressort de cet inventaire, que loin de constater des mesures visant à améliorer la 
qualité de l'air en Rhône-Alpes, on assiste au contraire à des mesures favorisant le 
routier au préjudice de la population et de la santé publique. 
 
Il convient donc d'apprécier le projet d'arrêté au regard de cette situation en considérant que 
pour améliorer la situation actuelle, ce projet doit intégrer des mesures de contraintes visant : 

- à réduire le trafic routier tout au long de l'année pour limiter l'apparition des 
pics de pollution, 
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- à mettre en place les moyens pour que les transport des marchandises soit opéré 
par la voie ferroviaire entre la France et l'Italie. 

 
 
C/ Les dispositions du projet d'arrêté. 
 

1- Le projet définit les poids lourds en transit visés par les dispositions de restriction comme 
suit : 
 
"1 Sont considérés en transit les véhicules qui n'assurent pas une livraison ou un chargement 
dans une des communes visées dans l'annexe 1, ou dont le lieu de stationnement habituel, au 
départ ou au retour, ne se situe pas dans une de ces communes" 
 
Remarque: 
Il existe dans les communes ou les zones visées par le projet d'arrêté un nombre important de 
plates-formes de groupage et dégroupage. Le secteur routier a su organiser un maillage du 
territoire avec des dépôts et des accords commerciaux permettant de déposer et charger les 
marchandises dans chacun de ces dépôts. 
 
La disposition définissant les véhicules en transit, permet de contourner une éventuelle 
interdiction de circulation par la simple livraison ou le simple chargement d'une palette dans 
l'une de ces plates-formes logistiques. 
 

2- Le déclenchement du dispositif est uniquement prévu dans les cas où le seuil est atteint et 
ne prévoit aucune mesure pour retarder l'atteinte des seuils de déclenchement. 
 
Remarque: 
L'absence de mesure de prévention est contradictoire avec l'objectif déclaré d'amélioration de 
la qualité de l'air comme enjeu sanitaire important, puisque par définition, lorsque le pic est 
atteint la santé publique est déjà compromise. 
 
Par ailleurs il est reconnu que c'est la permanence de l'exposition qu'il convient de réduire 
pour limiter les conséquences sanitaires. 
 

3- L'article 3.1 du projet indique : "Dès l'atteinte du niveau « alerte » - 1er niveau de mesures 
d'urgence, sur constat de dépassement (en particulier pour les particules fines PM10, 80 
µg/m3 en moyenne sur 24 heures) ... des mesures d'interdiction de circulation pourront être 
prises, dans la limite de 20 jours d’interdiction par an ..." 
 
Remarque: 
La rédaction n'est en aucune façon contraignante puisque le texte ouvre la possibilité sans 
rendre la disposition obligatoire, y compris à l'intérieur de la limite de 20 jours qui n'est pas 
acceptable en matière de santé publique. 
 
Par ailleurs il convient d'associer cette possibilité avec la fonction des Préfets qui est 
d'appliquer la politique du gouvernement. En l'espèce il a été démontré que le gouvernement 
agit manifestement pour faciliter le transport routier. 
 
Seule une mesure d'obligation systématique et sans limite de durée est de nature à apporter 
une solution partielle au problème soulevé, sans qu'il soit possible d'apprécier l'opportunité. 
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4- Les articles 3.2, 3.3, 3.4 indiquent que les dispositions du projet d'arrêté ne seront 
applicables qu'après qu'un arrêté spécifique pour chaque zone soit publié : 
 
3.2 - interdictions dans la vallée de l’Arve 
L’interdiction de circulation pour les véhicules routiers transportant des marchandises d’un 
PTAC de plus de 7,5T de classe euro inférieure ou égale à III en transit dans la vallée de 
l'Arve fera l’objet d’un arrêté spécifique du préfet de la Haute-Savoie. 
 
3.3 - interdictions dans la vallée de la Maurienne 
L’interdiction de circulation pour les véhicules routiers transportant des marchandises d’un 
PTAC de plus de 7,5T de classe euro inférieure ou égale à III en transit dans la vallée de la 
Maurienne fera l’objet d’un arrêté spécifique du préfet de la Savoie. 
 
3.4 - interdictions dans la « Zone urbaine des Pays de Savoie » 
L’interdiction de circulation pour les véhicules routiers transportant des marchandises d’un 
PTAC de plus de 7,5T de classe euro inférieure ou égale à III en transit dans la « Zone 
urbaine des Pays de Savoie » fera l’objet d’un arrêté spécifique conjoint des deux préfets de 
Savoie et de Haute-Savoie. 
 
Remarque: 
Rien ne s'oppose à ce que ces mesures soient systématisées dans le projet d'arrêté, notamment 
puisque la santé publique est en jeu. Rien n'interdit que le projet d'arrêté réglemente par sa 
publication les interdictions de circulation dès l'atteinte des pics de pollution. 
 

5- Aucune mesure visant à rendre obligatoire l'utilisation de la voie ferrée pour les camions et 
les marchandises transportées n'est prévue. 
 
Remarque: 
Cette absence de disposition est contradictoire avec les déclarations et engagements de la 
France pris depuis 2002 en matière d'utilisation de la voie ferroviaire pour le transport des 
marchandises et le report modal. Elle est également contradictoire avec le besoin de 
prévention. 
 

6- Réseau Ferré de France (RFF) membre de RFC6 Corridor D a signé le 6 novembre 2013 
un document confirmant la nécessité d'un gare de chargement sur les wagons à Ambérieu en 
Bugey. 
 
Seule cette installation permet de capter et de contraindre les poids lourds circulant en 
direction ou en provenance des tunnels du Fréjus et du Mont-Blanc à l'utilisation de la voie 
ferroviaire. 
 
Cette installation permet d'allonger le trajet rendant l'offre ferroviaire plus compétitive. 
Ambérieu est accessible par autoroute depuis Annecy et Satolas. La gare de triage est peu 
utilisée et très étendue. Il existe donc les conditions objectives pour réaliser le report modal 
rapidement sur la voie ferroviaire existante en limitant le risque d'exposition des populations 
aux émissions des moteurs diesel dans les meilleurs délais. 
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Conclusion: 
 
Le projet d'arrêté ne vise pas suffisamment les risques consécutifs à la pollution par les 
transports routiers et notamment le lien direct entre l'exposition aux émissions des moteurs 
diesel et l'apparition des cancers du poumons. 
 
La publication des arrêtés étant soumise à l'appréciation des préfets, il n'existe pas 
d'automaticité des mesures à prendre. En matière de santé publique, l'appréciation de 
l'opportunité ne peut répondre au besoin qui ne saurait se satisfaire d'autre disposition que la 
contrainte automatique. Pour être suffisant, le projet doit faire état de dispositions 
d'interdiction automatiques dès le seuil atteint. 
 
Les dispositions tarifaires favorables aux camions Euro 3 sont contraires aux déclarations et 
objectifs du projet d'arrêté et doivent faire l'objet d'une révision immédiate. 
 
L'interdiction des camions de classe Euro 1 et Euro 2, effective au tunnel du Mont-Blanc doit 
faire partie des dispositions de l'arrêté en interdisant leur circulation au tunnel du Fréjus. Sans 
une telle disposition, le projet est insuffisant. 
 
La définition des camions en transit à l'article 1 permet de détourner le reste des dispositions 
et doit être modifiée pour contraindre les transporteurs à n'utiliser que des véhicules de classe 
Euro 4, 5 ou 6 lors des pics de pollution. 
 
Les véhicules de classe Euro 3 doivent être contraints à utiliser la ligne ferroviaire existante 
lors des pics de pollution et les poids lourds de classe Euro 1 et 2 ainsi que ceux transportant 
des marchandises dangereuses doivent être contraints à utiliser la voie ferrée comme prévu 
par l'accord du 30 janvier 2012 tout au long de l'année ce qui permet de faire régresser le 
nombre d'alerte. 
 
Pour atteindre cet objectif la gare de report modal à Ambérieu doit être installée ainsi qu'une 
plate-forme en vallée du Rhône. 
 
La limite de 20 jours n'est pas compatible avec l'appréciation de la santé publique. Cette 
limitation doit être retirée. 
 
L'ensemble des communes soumises aux pics de pollution doivent être inscrites dans le 
périmètre du projet, notamment celles du Grésivaudan. les exclure reviendrait à soutenir que 
les zones de pollutions se limites aux définitions cadastrales. 


